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La CPDP fait un premier bilan du débat public sur le projet de piste longue à 
Mayotte. 
 
Le premier débat public organisé à Mayotte a démarré le 1er juillet. Après sept réunions 
menées sur le territoire mahorais au mois de juillet, la Commission Particulière du Débat 
Public (CPDP), chargée de l’organisation du débat, dresse un premier bilan. 
 
Les 7 réunions organisées en juillet dans différentes communes de l’île ont rassemblé 
610 participants et compté 133 prises de paroles. Le grand public se sent 
particulièrement concerné par le projet de piste longue puisque 112 citoyens sont 
intervenus au cours de réunions. Les élus (17) et les représentants associatifs (8) se sont 
également exprimés sur le projet. La traduction de l’ensemble des interventions en 
shimaoré et en français a favorisé la prise de parole des participants à ces réunions. 
 
Les thèmes abordés lors des réunions publiques sont variés, avec une prédominance des 
questions relatives aux impacts environnementaux et économiques du projet. D’autres 
sujets, comme le rôle et le fonctionnement du débat public, les nuisances sonores et 
impacts pour la population de Petite-Terre sont régulièrement abordés. 
 
Concernant le poids du débat public dans la décision finale, la CPDP souhaite rappeler 
que les avis seront intégrés dans le compte-rendu du débat qui sera transmis au maître 
d’ouvrage avant le 6 janvier 2012. Celui-ci devra tenir compte de ces avis au moment de 
rendre sa décision sur le projet. À titre d’exemple, au niveau national, 8 projets sur 10 
sortent modifiés d’un débat public, en raison des avis exprimés par la population. 
 
Il est important de noter que depuis le 27 juin 2011, 2466 internautes ont visité le site 
du débat public (www.debatpublic-pistelongue.org) et 120 personnes ont participé au 
débat en ligne (68 questions et 52 avis). 
 
Le débat public sur le projet de piste longue à Mayotte suit son cours et reprend après le 
mois de Ramadan, jusqu’au 5 novembre. Les 9 et 10 septembre, ce sont donc les 
communes de Sada et Chiconi qui accueilleront le débat.  
Durant les 2 prochains mois, la CPDP organisera également des réunions thématiques qui 
permettront d’approfondir, avec des spécialistes, les questions des enjeux 
environnementaux et économiques du projet, des impacts pour la population de Petite-
Terre et du déroulement du chantier.  
 
Vous trouverez le calendrier des prochaines réunions dans le journal du Débat Public N°1 
qui vous a été remis en complément. 
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